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Une prompte justice seule le convaincra des bonnes intentions
et des sentiments de fidele affection des gouvernants fri-

bourgeois.
Le Conseil de Fribourg se nantit de cette lettre le samedi

jo maiig juin. L'affaire est renvoyee au lundi et remise

jusque-lä au chapelain. Ce jour-lä, ieTjri juin, le Conseil

ecrit ä Berne qu'il n'a eu jusqu'alors aucune connaissance de

l'incident de Sepey, qu'il reprouve et regrette, et qui s'est

accompli ä son insu et sans son vouloir; il donne les ordres

pour information et rapport sur les faits, assurant Leurs

Chers, Fideles Confederes et Freres de leurs meilleurs
sentiments &c. (A suivre.)

CORRESPONDANCE I)E F.-C. DE LA HARPE

AVEC D'ALBERTI

Lausanne, Ier fevrier 1835.

A Monsieur V. D'Alberti, conseiller d'Etat ä Bellinzona
(,canton du Tesin)

Monsieur, eher et respectable Concitoyen et Ami,

Votre aimable lettre du i8e a ete pour moi une etrenne
bien agreable, dont je vous tiens d'autant plus de compte
que j'accusois mon silence, et me reprochois de l'avoir
garde dans ces tems difficiles, oü les amis sinceres de la

Patrie et d'une Liberte sage eprouvent le besoin de se faire
des confidences. La verite est que ce qui s'est passe en
Suisse, depuis un an surtout, m'a fait deposer la plume
vingt fois de suite, au moment oü j'etois tente de la

prendre.
Je suis bien fache d'apprendre que des causes physiques
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de l'espece dont vous me parlez, vous aient tourmente,
durant le meme tems, Iorsque vous aviez besoin de plus de

forces, pour venir ä bout des obstacles qui s'accumulaient

sur votre route ; mais enfin, vous voilä soulage, et j'espere

que ce sera d'une maniere durable. Si vous comptez 14

lustres, j'en compte 16; et dans 2 mois j'aurai fait un pas de

plus dans le I7me ; ainsi relativement ä moi, vous etes jeune
et vous avez la jouissance du beau ciel de cette

Italia, Italia, o tu cui fca la sortc

Dono infelicc di bellezza.

que chantoit Filicaja, dont les reminiscences sont encore

enivrantes, et qui, meme dans ces temps d'epreuves, peut
encore esperer dans la prediction du meme poete :

Xe te vedrei del non tuo ferro cinta

Pugnar col braccio di storniere genti,
Per servir sempre. o vincitrice. o vinta.

Sans doute le spectacle actuel differe un peu de tont
celä, et pour le supporter il faut s'elancer vers l'Avenir, mais

celui-ci offre des compensations qu'on ne peut appeler chi-

meriques, qu'en supposant l'aneantissement des lumieres de

la civilisation, dont les bases sont desormais trop consoli-
dees pour etre renversees par les pygmees de la diplomatic,
011 par les bayonnettes de leurs missionnaires.

Place comme vous l'etes, vous verrez se developper sous

vos yeux cet avenir, et votre sante se ressentira des jouis-
sances morales qu'il creera. Mon äge avance et les infirmites,
ses compagnes ordinaires, me refuseront ces jouissances ; je
n'auraia pu assister qu'aux combats acharnes, qui se pre-
parent entre les 2 principes ; mais je ne desespere nullement

que la victoire demeure ä celui dont je ne cessai de suivre

les etendards depuis ma iome annee, quelque deplorables
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que puissent etre les fautes et les graves peches de plusieurs
de ses defenseurs.

Ne vous Iaissez done point abattre, ou rebuter, eher et

respectable Ami, et surtout n'abandonnez pas le Gouvernail,

lorsqu'il pourroit tomber entre des mains imprudentes ou

corrompues. Dans des temps pareils ä ceux-ci, lorsqu'on ne

navigue pas sur un vaisseau de Ier rang, capable de resister
ä la houle, il faut, sous peine de succomber, placer sa petite
chaloupe sous des abris et ne hisser de voiles que ce qu'elle

en peut supporter ; e'est ce que nos gouvernemens canto-

naux n'ont pas toujours observe.

L'infirmite grave, dont je fus atteint en decembre 1833, n'a

point cesse, rnais elle est devenue moins grave et plus
tolerable, grace ä un regime modere et ä des precautions. Des

que ie suis averti, par certains sympthomes, qu'il y a

commencement de desordre, je recours ä la sonde que j'employe
avec prudence et qui retablit l'ordre. C'est sans doute une

servitude, mais elle atteint le but, et le serviteur est toujours
pret. J'avois espere que les eaux thermales d'Aix, dont j'ai
eprouve les bons effets pour le rhumatisme, pourroient
m'etre salutaires; on me l'avoit presque promis ; il n'en a

pas ete ainsi. Neanmoins j 'y retournerai cette annee pour
faire une tentative nouvelle, et prevenir le retour du rhumatisme.

En ajoutant ä ces infirmites la surdite qui ne me per-
met pas de suivre les conversations echangees entre plus de

quatre interlocuteurs, des crampes douloureuses aux jambes
et aux cuisses, qui interrompent souvent mon sommeil, la

destruction des dents, dont la consequence est une mastication

imparfaite, source de digestions penibles, et l'affaiblis-
sement de ma vue, qui m'oblige ä recourrir ä diverses especes
de lunettes. En sommant tout cela, vous aurez la collection
de mes principales infirmites, je les supporte courageuse-
ment, parce que, jusqu'ä present au moins, elles ne m'ont.



— 35° —

empeche, ni de me mouvoir, ni de me servir, ni de m'occu-

per un peu serieusement et de suite. J'evite soigneusement
de ceder ä la tentation de reposer dans un fauteuil, pour ne

pas en contracter le besoin, et comme je ne fus jamais in-

temperant, le regime severe n'est point une privation
penible.

La sante de ma femme est meilleure ; il en est de meme
de celle de ma niece ; toutes deux sont tres sensibles ä votre
aimable souvenir, et je suis charge de vous offrir leurs com-

plimens.
Parlons maintenant des affaires de la commune Patrie. Je

vois d'abord, par la copie de la sommation adressee aux
membres de votre Gr11 Conseil, que vous etes travailles de

la meme maladie que le Parlement anglais, la Chambre des

Deputes de France et nos Grds Conseils cantonaux, sans en

excepter celui du Canton de Vaud, auquel il a fallu donner ä

plusieurs reprises de serieux avertissements. La cause en

est ties diverse ; les sessions ont ete ties frequentes et fati-

gantes pour les deputes campagnards Les seances sont

prolongees outre mesure par des discussions sans fin, qu'on
nose iias interrompre, parce que les reglemens ont oublie de

fixer le nombre de t'ois que le meme depute pent parier sur

un sujet, parce qu'enfin chacun parlant ou grognant de sa

place, quand il en a la fantaisie, au lieu que l'obligation de

mooter ä la tribune lui en imposerait.
Notre Grd. Conseil a neanmoins decrete quelques loix qui

honorent ses membres. Celle qui regie l'etablissement facul-

tatit des Ecoles moyeunes (industrielles) aurra d'heureux re-

sultats, et lorsque la reorganisation de 1'Academie, dont on

va s'occuper, sera effectuee la grande eeuvre de la reforme

de l'lnstruction et de l'Education nationale sera terminee.

On s'occupe aussi des modifications ä apporter ä la Pro-

ccdm e criminelle et au Code penal. Enfin le Departement
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desPontset Chausseeset des Travaux publics a ete com-
pletement reorganise. Nos finances sont en bon ordre. Le
Cons. d'Etat travaille sans reläche, et l'administration merite

generalement des eloges. Ce n'est done pas sans raison

que le Canton de Vaud repugne fortement ä s'en rapporter
ä une Constituante qui ne lui offriroit aucune garantie ;

niais il sent fortement la necessite et l'urgence de fortifier
le gouvernement central, tout en respectant les administrations

cantonales. Le cas etoit bien different en 1798

Aloi s les nouveaux Cantons n'avoient encore que des

administrations provisoires, qui n'avoient pas eu le tems de

faire leurs preuves, d'acquerir des partisans et de se mettre
en credit. Ces Cantons ne devaient done eprouver aucune

repugnance ä passer sous le regime unitaire, qui assurait leur
existence. Enfin la creation du Canton des Waldstetten et
du Sentis avait neutralise en grande partie la malveillance
des elements dont ils etoient composes; malveillance qui
s'est developpee avec plus de force que jamais, depuis que
le federalisme absolu et le principe de la souverainete can-
tonale ont acquis leur force actuelle. Le federalisme est

done aujourduis le seul Systeme qui puisse avoir lieu, mais

un federalisme analogue a celui des Etats-Unis, autant du

moins que notre position et nos moeurs pourront le permettre.
L'echaffouree de Savoye, en fevrier 1834, Expedition en

Savoie des refugies polonais et itajiens, fut un grand
malheur. Les Gouvernements de Geneve et de Vaud, pre-
venus beaucoup trop tard et meme d'une maniere incomplete,

n'eurent point le tems de prendre des mesures pour
prevenir un mouvement, dont ils ne connoissoient point la

concordance avec des complots ourdis et prepares dans le

Departements frangais limitrophes, mais dont on n'a pas dai-

gne leur tenir compte. Ces Gouvernemens auraient du livrer
aux tribunaux ceux de leurs ressortissants qui avaient con-
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nive ä l'entreprise des bandits envahisseurs, et qu'il n'etait

pas difficile de decouvrir. Je pris la liberte d'adresser, dans

ce but, une lettre ä notre Grd. Conseil, mais sans succes : il

y eut meme quelques membres de cette Assemblee qui
s'oublierent au point de parier avec mepris de la Neutralitc
de la Suisse, et il fut dit, au sein de cette meine Assemblee,

que sans doute j'etois tombe dans 1 'enfance, pour en avoir
recommande la tres fidele observation. Ne pas punir ceux
ae nos concitoyens qui avaient risque de compromettre leur

Patrie, etait une couardise honteuse, dont la Suisse a subi
les consequences.

La conduite du Gouvernement de Berne dans ces conjonc-
tures ne peut etre assez blamee. A l'egard de ses voisins de

Geneve et de Vaud, eile etait meme deloyale, car ses

agents avaient facilite aux envahisseurs polotiais, allemands,

piemontais, les moyens d'arriver par des routes detournees,

sur le point oil devait s'effectuer leur embarquement clandes-

tin. Et non seulement il s'obstina au retour de ces aventu-
riers sur son territoire, il s'exprima de maniere ä compro-
Imettre la Suisse entiere, et quelques uns de ses orateurs, s'at-
tacherent ä presenter surtout les Polonais, comme les plus
nobles deffenseurs de la Liberte, comme des modeles ä imiter.

Ces extravagances devaient produire leurs fruits, et ceux

qui ont vu dans l'histoire de la nouvelle revolution de Polo-

gne, par Mr. Spazier, ouvrage ecrit dans l'interet de cette
revolution, les documents du refus obstine de la derniere

Diete ä accorder aux paysans polonais la propriete de leurs

terres, peuvent se faire une juste idee de l'ignorance et de

l'absurdite de ces pretendus hommes d'Etat, pronant comme

autant de heros du liberalisme ces aristocrates feodaux

oppresseurs pendant qsiecles des 13 millions de paysans po-
lonois, qui dans cette derniere epreuve avoienl pris les

armes en leur faveur {A suivre.)
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